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Bulletin du jour 
M. le ministre des Beaux-Arts a pré

senté M. Gambetta au maréchal de 
Mac-Mahon. 

{Apence Hava*. — Dépêche du 47 no
vembre au toir 

Il y a s i x a n s , u n h o m m e , aidé de 
que lques c o m p l i c e s , s 'empara d u 
g o u v e r n e m e n t de son p a y s . Jamais ré 
s o l u t i o n n e fut p lus in ique et p l u s 
od ieuse , car e l le fut accompl ie e n face 
e t à la faveur de l ' invas ion é t rangère . 
Sans daigner demander à la France , 
non pas la justification de son cr ime — 
de te l s attentats ne se justifiant j a m a i s 
dans la consc ience h u m a i n e — m a i s 
au m o i n s le pardon et la régularisat ion 

' de s e s pouvoirs , cet h o m m e se fit d i c 
tateur. 

N o n content de l'autorité c iv i l e , a v o 
cat , il porta la maiu sur le c o m m a n 
d e m e n t mil i taire. Pour la s eu le s a t i s 
faction de son orgueil et de son parti , 
il poursuivi t u n e guerre inut i le , car 
c J e était s a n s profit pour l 'honneur n a 
tional e t , dans notre état d ' épu i sement 
i : >le désorganisat ion, e l le n e deva i t 
ù u l e m e n t amener q u e désastres et h u 
mil iat ions . Il dicta des ordres a u x offi
c iers les p lus e x p é r i m e n t é s ; il leur 
imposa d e s p lans de c a m p a g n e ; il fit 
e t défit d e s g é n é r a u x . Il prétendait 
avoir fait u n pacte a v e c la« Victoire »ou 
a v e c la« Mort »; i l n e sut qu'organiser 
la défaite e t il n e mourut point. 

Pendant ce t e m p s , sa c l ientè le famé
l ique s e ruait sur l e s e m p l o i s publ ics ; 
l o in du danger , e l le s 'enrichissait et 
mena i t j o y e u s e v i e a v e c les filles: on 
e n raconte encore que lque c h o s e à 

• Tours et à Bordeaux . 
Lee fournisseurs de la Républ ique 

vo la ient effrontément l 'État. Des a v e n 
turiers é trangers , a m i s du dictateur , 
commetta ient sur d ivers points d u ter 
ritoire l e s c r imes l e s p lus o d i e u x . L a 
Révolut ion était maî tresse des pr inc i 
pales v i l l e s du Midi et y exerçai t sa 

• tyrannie . 
P u i s , quand es t te tourbe dont Satan 

ne voudra p a s , car e l le encanai l lerait 
l 'enfer, quand cette tourbe se fut suff i 
s a m m e n t repue , quand n o s a r m é e s 
furent p e r l u e s , quand Paris fut à la 
Tei l le d e mourir d e fa im, la pa ix s e 
fit. 

E l , ou heu d'une p r j v i n e e , la France 
en perdit d e u x , au i ieu d'un mil l iard. 
on lui e n fit p a y e r c inq . Sa det te , a c 
crue encore par l ' ineptie de s e s g o u 
v e r n a n t s , s 'é leva dans d e s propor
t ions formidables ; on dut suré lever 
tous les i m p ô t s , e t tant de s a n g versé 
aurait été inut i le , s'il n'avait servi au 
m o i n s à prouver de quel côté se trou
v e n t l e s vér i tables patriotes . 

Pu i s v in t la C o m m u n e , c o n s é q u e n c e 
des actes et du g o u v e r n e m e n t de cos 
h o m m e s a u x q u e l s l 'histoire conservera 
c o m m e i m e f l é t r i s s u r e , l e n o m d ' h o m m e s 
d u 4 s ep tembre . Là e n c o r e , o n v i t d ' é -

735 00 i pouvantables h é c a t o m b e s dans l e s -
$21 e» ! quel les de mêla i t , avec le s a n g des c i -
995 66 ! t o y e n s , le s a n g des so ldats de la m ê 

m e patrie. 
A lors , l ' h o m m e qui avait le p lus c o n 

tribué à attirer sur nous tous cos m a u x 
ef froyables , M. Gambetta , puisqu'i l 
faut l 'appeler par s o n n o m , M. G a m 
betta s'enfuit à l 'é tranger , redoutant 
d'être m i s e n accusat ion par la grande 
A s s e m b l é e q u e , malgré lui et rendue à 

; e l l e - m ê m e , la France vena i t enfin d ' é -
I l ire . Mais, encouragé par la compl ic i té 
| des u n s , par la faiblesse et l ' imbéci l i té 
| d e s autres , il n o u s rev int . 

Il y a u n peu p lus de c inq ans que 
! tout ce la s'est passé , et cet h o m m e , qui ; 
j était p a u v r e , est d e v e n u riche ; il p r é -
; s ide la c o m m i s s i o n du budget e t s e fait 
i le d i spensateur tout puissant d e s d e 

niers publ ics ; il est acc lamé , adulé par 
! la foule de s e s comparses ; il e s t le pro -
! tecteur des min is tres et il annonce 
[ qu'il s ' intéresse à la « c l ientè le c a t h o -
| l ique ». Hier, enfin, on l'a présenté au 
j maréchal de Mac-Mahon , au va inqueur 
j de la C o m m u n e , et on di t , n o n s a n s 
j mot i fs , qu 'avant p e u , il sera p r é s i 

dent du Consei l . 

J'ajoute qu'i l sera p l u s encore : on 
peut e n être sûr . Déjà, il y a d e s c o n 
servateurs qui n'ont p l u s d'espoir qu 'en 
lui . I ls sont persuadés que cet h o m m e 
s'est transformé; i l s v e u l e n t oubl ier tout 
s o n p a s s é a v e c la p e n s é e qu'i l l e s s a u v e 
rai - aéra1"*!» la meute"i| i ir l eur fait "peur, 
parce qu' i l s n 'osent pas la regarder e n 
face .e t lu i d e m a n d e r c e q u ' e l l e veu t .Mai s 
lui auss i sera i m p u i s s a n t et. p l u s tôt 
encore que tous l e s autres , malgré s e s 
habi le tés ; il sera entra îné , broyé par 
l ' engrenage révolut ionnaire . 

Ce sera son chât iment ; ce sera auss i 
l e nôtre . 

ALFRED REBOUX. 

c e i une question d'honneur, un même temps 
qu'un .îcv .ir rigoureux de n'eierccr le pou
voir public qje dans îles vues de justice et de 
bien général. Plus le pouvoir municipal est 
rapproché des administrés, plus il serait in-
snppoi table s'il était partial el tyrannique. 
Les minorités qui auraient à en souffrir ne 
tarderaient pas a faire entendre leurs récla
mations, et elles chercheraient une protection 
dans un retour à la législation qui donnait 
au pouvoir central le droit de choisir les 
maires. 

Le maire est un agent de l'autorité supé- ' 
rieure, et, à ce titre, il a des rapports de su-
bordination envers les fonctionnaires plus | 
haut placés que lui dans la hiérarchie. Ces j 
rapports ne doivent pas changer de caractère 
sous prétexte que l'élu du conseil municipal ; 
se croirait affranchi il l'égard de toute autre • 
autorité que celle dont il a reçu son mandat, j 
Si les maires élus prétendaient secouer toute 
dépendance du gouvernement, ils ne tarde- I 
raient pas à s'apercevoir qu'ils se placent dans j 
une dépendance beaucouD plus lourde. Aussi j 
est-il de leur intérêt même de s'attacher à j 
vivre en boDne intelligence et dans des rela- : 
tinns convenables avec les autres représen- J 
tants de l'autorité. 

Leur bonne entente et leur concours peu- i 
yent seuls assurer au pays les bienfaits a'une j 
sage administration. Rien, d'ailleurs, ne serait j 

fil us intolérable, dans un pays où le goût de | 
a rètfle et le besoin de l'harmonie dominent,, 

que le spectacle de l'anarchie que présente-
raient de» municipalités animées de l'esprit 1 
d'insoumission à l'égard dos -mtorités dont ; 
elles relèvent. Ce spcciacle détournerait les 
esprit3 les plus libéraux d'une ivi'orme de 
laquelle ils attendent des résultats si précieux 
pour la liberté. L'intérêt que le gouvernement 
attache à sette réforme ne me permettrait 
point, en tout cas, de laisser rompre le lien, 
si nécessaire à l'action gouvernementale, qui 
rattache les maires à la hiérarchie adminis
trative. 

Une part de cette action gouvernementale 
anpartient aux maires qui ont la charge de 
l'exécution do certaine» lois. C'est dans une 
vue de politique très-profonde et très-libérale 
que, dans nos institutions, le magistrat mu
nicipal est, en même temps, dans la com
mune, l'agent du pouvoir central. Il n'est pas 
indifférent que l'empire des lois soit plus ou 
moins dur à supporter, et leur rigueur est 
adoucie quand elles sont appliquées par un 
fonctionnaire que tant de raisons font consi
dérer comme un simple citoyen. 

Le caractère municipal du représentant de 
la loi tempère son rôle, mais il ne saurait l'al
térer. Comme il est en contact immédiat avec 
le3 citoyens, c'est par lui que les lois généra
les pa- sent de la spéculation dans les faits : 
c'est de lui que dépend leur complète exécu
tion et, par conséquent, c'est dans ses mains 
que se trouvent placés les glands intérêts 
qu'elles ont réglés. Je ne puis rappeler tous 
ces intérêts d'ordre général : je me suis borné 
à faire un résumé, quai vous iroaveree annexé à fairs un résumé, que vous trouvère» annexé . rèU&S.JLa. vérité est qu il n y a pas de 

. * '* r>re»riii*r-**T««ti**,-•ft'f**»»!?*'^ ! * " ( ca : i«S l t s sénatoriaux / - a r a u ^ e . e t q u ' o à 
dont l'exécution est confiée aux maires. Mais, 
parmi ces intérêts, il n'en est pas de plus 
grands que ceux de la justice, de l'armée na-
tioaale, de la police et des finances: et, dans 
toutes ces branches de l'administration, le 
zr lire a une fonction aussi nécessaire qu'im
portante à remplir. Que deviendrait l'organi
sation de l'armée, si les maires manquaient 
aux prescriptions minutieuses d'où dépend le 
système tout entiei ? Que deviendraient l'or-

mande un crédit do 25,000 fr. pour éta-
Uir un service entre Port-Vendes et 
Jran. 

M. Paye répond qu'une commission 
'occupe do cotte question, et qu'un eré-
lit sera demandé,, lorsque le travail sera 
erminé. 

En présence de la déclaration do M. 
"ave, M. Jacques retire son amendement 
piîs la Chambre adopte les chapitres 12 
C 13. 

M. de Gasté dévcloppo u n amendement 
sir le chap. 14. 

Le rapporteur combat cet amendement 
«mandant l'établissement d'une Ecole 
<es arts-ct-métiers à Dcl lys . 
• M. de. Marsère dit que la question m é -
îi'.e examen et que le crédit sera de n o u -
'eau présenté l'année prochaine. 

M. de fîaste retire son amendement qui 
est repris et soutenn par M. Victor Lefranc 
jui dit qno les Arabes acceptérout avec 
;mpressentent notre industrie. 

L'amffljdement est adopté par 287 voix 
contre ISO, sur 397 votants. 

Le chapitre 14 ainsi modifié est adopté. 
Los chap. 15, 10 et 17 sont votés sans 

discussion ainsi que les art. 17, 18 et 
\% 

Budget des dépenses sur les ressources 

^ r j M B M t T e s t adopté. 
AlpsPRïon du chapitre 2, M. Jacques 

app'ile l'attention de la Chambre sur la 
question-de la propriété individuelle ,en 
Algérie. (Bruit). 

M. Fayo dit que le gouvernement veut 
la constitution do la prospérité par unité 
familials. 

Api% une réplique de M. Jacques, la 
discussion est renvoyée à demain. 

La tôance est lovée à 6 h. 55. 

LETTRE DE PARIS 
[Correspondance particulière.) 

Paris , le 17 novembre 1876 . 
Le» élections sénatoriales de vendredi 

prochain, t iennent toujours en suspens 
les cercles parlementaires. On ne parle 
que de cela, et c'est ce qui m'oblige 
e u c o r ë à revenir sur le m ê m e sujet . En 
r é a l i p , M. le comte Rampon a demandé 
la mite a l'ordre du jour des scrutins 
dont i l S'agit, un peu sans mandat , s u r 
tout ei l'on a pu croire que l'initiative 
de l'honorable membre indiquerait de 
la part de la gauche des résolut ions ar-
rC-i^.JLx vérité e.-t qu'il n'y a pas d( 

déclarations relat ivement satisfaisantes 
pour le maintien de la paix , et abtfoju-
ment amicales pour notre p a y s . Mais le 
rapport écrit du général Leflô, sur cette 
audience , n'est pas encore arrivé, et on 
n'a, l à - d e s s u s , qu'une dépêche télégra
phique du général . 

La commiss ion du budget et la Cham
bre des députés , sont déc idées , paraît-
il. à passer outre aux scrupules du P r é 
s ident de la Républ ique , relat ivement 
au supplément de traitement de 300 ,000 
francs qu'il s'agit de lui allouer. Mais 
j'ai des raisons de croire que la ré so lu 
tion du maréchal est inébranlable : 
Quand les frais de représentat ion des 
commandants de corps sont supprimés 
par la Chambre, le chef de l'Etat n ' e n 
tend pas être m i e u x traité que ses c o m 
pagnons d'armes. 

attend tout dé l'initiative dés constitu
tionnels sur ce point . En revanche , il y 
a deux candidats à droite, irrévocable
ment chois is , ce sont , MM. Chesnelong 
et Vicoy. Tout le travail en ce m o m e n t 
consiste à savoir vers qui se porteront 
les constitutionnel». M. le duc de B r o -
glie cherche à attirer le g o u v e r n e m e n t 

dre public et les grands intérêts qui sa ratta- i 
iliai- e * ' e s ministres du côte de ses canu i -

Le Journal officiel cont ient la c i r c u 
laire suivante adressée aux préfets par 
le ministre de l'intérieur et dont la p u 
blication nous avait été annoncée , il y a 
quelques jours par un de nos corres -
dants : 

Monsieur le préfet, 
La loi du 11 août 1876 a été exécutée sur 

tous les point* du territoire delà République, 
et le mouvement électoril auquel a donné 
lieu l'organisation desnouvelles municipalités 
s'est produit avec un ordre et un esprit de 
sagesse qui honore ie pavs. 

Le gouvernement, en se félicitant d'un ré
sultat aussi heureux, a pensé qu'il n'était pas 
iuntile de faire connaître aux nouveaux fonc
tionnaires municipaux le sens et la portée de 
la loi qui a rendu aux communes le droit de 
choisir leurs magistrats. 

Quoique cette législation ne change rien à 
nos insitulions, elle apporte pourtant une 
modification profonde dans notre régime in
térieur; elle est une des applications les plus 
larges de la théorie du gouvernement du pays 
par lui-même. Le succès de la réforme dé
pend des hommes, qui vont avoir entre leurs 
mains la responsabilité de cette épreuve; et le i 
gouvernement, qui en désire le succès, doit [ 
faire connaître aux nouveaux élus les condi- ' 
tions auxquelles il croit qu'elle peut réussir. 

Le pouvoir législatif a voulu restituer aux 
communes une liberté qui leur était chère; 
mais il n'a pas voulu les rendre indépendante s 
de l'Etat. Il n'a pas en l'idée de briser les 
liens qui rattachent les uns aux autres tous 
les éléments de la puissance nationale; et ce 
serait étrangement méconnaître sa volonté, 
que de laisser le» maires se méprendre sur 
les obligations de leur charge, et se persuader 
qu'ils sont, de par leur origine, relevés de 
leur devoir de subordination et de respect dû 
aux lois. 

Les maires sont, dans les communes, les 
représentants du pouvoir central; ils sont 
aussi les agents de l'autorité supérieure, et, 
comme tels, ils ont des rapports de hiérarchie 
avec les divers pouvoirs publics. Us sont, en
fin, les gérants des intérêts de la commune et 
les tuteurs naturels de leurs administrés. A 
ces divers titres, il» ont des pouvoirs à rem-

Slir que ne saurait en rien modifier le mode 
e leur nomination. Maires élus ou maires 

nommés par le gouvernement, leurs pouvoirs 
sont les mêmes; et le témoignage direct qu'ils 
reçoivent désormais de la confiance publique 
ne change rien à leur autorité, si ce n est que, 
sans doute, elle la rendra plus légère à sup
porter. 

Mais ceue sorte d'allégeance même en 
pourra se faire sentir dans la vie municipale 
qu'à une condition,qu'il serait inutile de rap
peler à des hommes imbus, comme on l'est 
généralement en France, de l'esprit de justice, 
ai nos luttes de partis n'entretenaient encore 
des défiances et des appréhensions qu'une 

i longue pratique d'une administration équita
ble pourra seule faire cesser. 

Le magistrat élu ne doit pas connaître d'ad-
I versaires dans l'exercice de ses fonctions. 
I Tousses administrés sont égaux à ses yeux; 

chent à l'œuvre de la justice, si ses aux 
res lui relusaient leur concours? Et enfin, 
dans les actes d'un ordre moins élevé, mais 
nou moins important, les maires n'ont pas 
d« devoir plus pressant que celui de veiller à 
la police locale. Les ménagements en cette 
matière, au lieu de leur assurer une fausse 
popularité, ne tarderaient pas à leur faire 
perdre l'estime et la confiance générales. Les 
petits intérêts qu'ils pourraient servir ne com
penseraient pas, aux yeux de la population, 
l'ordre public et la sécurité compromis par 
des complai=ancas ou par des faiblesses. 

Je vous charge, monsieur le préfet, de rap
peler aux maires élus ces devoirs qui ne sont 
pas nouveaux pour eux, mais que quelques-
uns, par une erreur regrettable, pourraient 
méconnaître. 

Le gouvernement, en s'associant à la pensée 
du pouvoir législatif, s'inspire de l'esprit de 
la législation. Animé dé la volonté sincère 
d'aider le pays dans la pratique de celte lé
gislation nouvelle, il est en même temps pé
nétré du devoir qu'il a de maintenir les règles 
d'une administration vigilante et partout ac
tive, d'assurer en tous lieux l'erdre et la tran
quillité publique, en veillant, sur tous les 
points et sans resse, à l'exécution des lois 
générales. Je n'hésiterai pas, en ce qui me 
concerne, à user des moyens que la loi pré-
vovante a rais entre mes mains pour con
traindre les maires à se conformer à leurs 
obligations toutes les fois que vous me signa
lerez des actes de résistance ou d'insubordi-

dats . Bref, on s'agite dans la coul i s se 
comme on ne s'est jamais agité peut-

tre; car la partie qu'on va jouer es t 
êéc is ive . 

Une autre élect ion sénatoriale préoc
cupe également nos cercles parlemen
taires, c'est cel le qui va avoir l ieu di
manche dans le D o u b s , et que se dis
putent MM. de Mérode et Fernier, a n 
c ien! députés . M.de Mérode, n o n - s e u l e 
ment conserve toutes s e s chances , mais 
il les accroît. La suprême ressource des 
républicains est dans le travail qu'ils 
pourront faire sur les dé légués , lorsque 
ceux-c i seront arrivés au chef-lieu du 
département. Dans les é lect ions séna-
t^^|e*aan»Bn» départements , on compte 
* ^ ^ ^ ^ a e n t b e a u c o u p sur ce v o y a g e 
pour retourner les convict ions des d é 
légués, et chaque fois que des scrutins 
pareils ont l ieu, il se passe des comé
dies qui ,un jour, bien certainement , s e 
ront mises sur la s cène . Qu'oiqu'il en 

soit, toute la députation radicale du 
Doubs est partie, hier soir, pour B e s a n 
çon , afin de prendre part au vote de d i 
manche, et ensuite afin de st imuler les 

nation incompatibles avec le bon ordre. J'es- j ^ l é g u é s avec l e sque l s elle se trouvera 
père que res cas. s'ils se présentent, seront ] . . 
rares, et que les communes de France tien- , B B J A I U H I . I . 
dront a honneur de prouver qu'elles sont 
dignes de la liberté qui leur est rendue. Recevez, monsieur le préfet, l'assurance de 
ma considération très distinguée. 

Le ministre de Cintérxeur, 
E . DB MARCF.RE. 

D'une dépêche particulière que n o u s 
recevons à l'instant d e Russ ie , il résu l te 
q u e les transports mil i ta ires , absorbant 
presque c o m p l è t e m e n t le matériel des 
c h e m i n s de fer, l es expédi t ions de mar
chandi ses , par sui te , paraissent devoir 
être ent ièrement s u s p e n d u e s d'un jour 
à l'autre. 

C H A M B R E D E S D E P U T E S 

Séance dn 17 novembre 

La séance est ouverte à 3 h . 1T2. 
La Chambre discute le chapitre 10 du 

budget du ministère de l'intérieur, qui a 
été renvoyé à la commission. 

Ce chapitre est adopté avec une réduc
tion de 10,000 fr. sur le service de la po
lice. 

L'Assemblée adopte ensuite les articles 
1 à 11 du budget de l'Algérie. 

Sur le ehapitre 12, M. Jacques de-

Les impress ions du monde officiel au 
sujet de la s i tuatiop extérieure ne se '•• 
sont ni at ténuées ni aggravées . L 'An
gleterre et la Russ ie font év idemment 
des préparatifs militaires cons idérables , 
mais j'en reviens toujours à mondire , 
ces préparatifs n'ont l ieu si o s t e n s i b l e 
ment et si bruyamment que parce qu'il 
ne peuvent avoir d'objet immédiat .L'ar
mistice de deux msis protège n o n - s e u 
lement les Turcs et les Serbes , ma i s il 
lie encore les deux puissances qui pour
raient avoir le p lus , la tentation d'en 
venir aux mains . 

En attendant, on peut affirmer au
jourd'hui que toutes les pu i s sances ont 
donné leur adhésion à la conférence , 
sauf la Turquie qui persiste à y opposer 
des object ions , alors que le cabinet de 

i S t -Pétersbcurg n'est pas encore d'avis 
j de lui donner un plénipotentiaire.Quant 

à M. de Chaudordy, il quittera Paris 
demain soir, pour se rendre à Brindisi 
où il s 'embarquera avec M. de B o u r -
going. Notre ambassadeur extraordi
naire n'attendra donc pas , c o m m e on le 
prétend, le plénipotentiaire anglais qui 
se rendra à Constantinople par la voie 
de Vienne et deWarna. Enfin, il est par
faitement exact que ,dans l 'audience qu'il 
v ient d'obtenir du Czar, notre ambassa
deur à St-Pélersbourg a recueil l i des 

(Autre correspondance.) 
Paris , 17 novembre 1876 . 

Nous v i v o n s dans une époque b ien 
troublée . Crise à l 'extérieur, crise à 
l' intérieur. 

Les gauches, se vantent de renverser 
bientôt le minis tère; e l les veu lent s u r 
tout se débarrasser, d i sent -e l l es ,deMM. 
Dufaure et Decazes , et arriver à la for
mation d'un cabinet d'une homogéné i t é 
plus républicaine. 

N o u s s o m m e s assurés , disait hier , un 
de» principaux m e m b r e s de la majorité 
républicaine et radicale, que le m a r é 
chal ne fera rien contre la gauche . 

Rapprochez ce proposdu langage t enu 
par M. de Mareère après sa récente con-

i férence à l 'Elysée : 
« Le maréchal est à nous ! » 
Voici b ien un autre rense ignement : 
« Les int imes de M. Gambetta d o n 

nent , c o m m e certain, qu'avant la fin de 
la sess ion il sera président du conse i l 
des minis tres . » * 

ffout est poss ible par le temps qui 
court . 

Le Conseil municipal et radical a 
décidé le percement de la nouve l le rue 
qui longera les ruines du palais des 
Tui leries . 

Les radicaux manœuvrent de m a 
nière à ce que le Roi , quand la m o n a r 
chie sera rétablie, soit obl igé de résider, 
d'une manière définitive à Versai l les . 

j Le bwiyant article ^ M. 8t-Genest • 
pour lequel M. d'Audiffret voulai t , di- J 
sait-on, réclamer des poursui tes — le 
Demi-monde dans l'armée — n e serait 
point , paraîit- i l , l 'œuvre du rédacteur 
du Figaro. Tout au moins , le canevas 
lui en aurait-i l été fourni par une de n o s 
principales notabi l i tés mil i taires . J 'a 
joute que ce détail , c o n n u du parti r é 
publ icain, est la principale cause dés 
colères manifes tées par les organes de 
ce parti contre M. S t -Genes t . 

Mais le rédacteur du Figaro n'ayant 
prononcé aucun n o m , il e s t évident 
qu'aucune poursuite n'est poss ib le . 

Il paraît se confirmer que l 'Allemagne 
se refuse à prendre part à notre n o u 
vel le exposi t ion universe l le . 

D'un autre cô té , les journaux m i n i s 
tériels de Vienne sont arrivés h ier ,avec 
des articles contre l 'exposit ion de 1878 , 
qu'ils avaient recommandée jusqu'ici . 
Ce s y m p t ô m e n'est peut- être pas indif
férent. 

Le ministère de l'Intérieur a refusé à 
Yalmanach historique et patriotique l 'es
tampille qu'il accorde d'ordinayte avec 
tant de complaisance ? 

Ce refus d'estampille es t une entrave 
pour la propagande : n o u s en c o n v e n o n s , 
et en voyant comment souvent elle es t 
donnée et refusée , n o u s espérons b ien 
que les députés e t sénateurs conserva
teurs en demanderont l 'abolit ion. Mais 
ce refus qui a été fait par le ministère ne 
peut que nous engager davantage à r e 
commander cet a lmanach .que nous vou
drions voir cet h iver dans toutes les 
chaumières , dans tous les ateliers et à 
tous les foyers . 

P. S. — A Paris , le monde financier 
cont inue à se montrer très-Inquiet de 
l 'activité des préparatifs qui s e font en 
Angleterre et en Russ i e . 

Le bruit s e répand que dès l 'entrée 
des troupes russes sur l e territoire turc , 
l 'Autriche entrera immédiatement e n 
campagne d'accord avec l 'Angleterre, 
mais alors, l 'Allemagne attaquera l 'Au
triche e t n o u s voi là l ancés dans la guerre 
générale . 

DE SA'INT-CHÉRON. 

Les journaux de ce soir annoncent 
que le Figaro e s t pos i t ivement p o u r 
suivi à cause de l'article de M. S a i n t -
Genes t . 

DE SAINT-CHÉRON. 

Lorsqu'un négociant étranger v e n d 
un négociant français des marchandise 
l ivrables dans une gare étrangère o u 
franco dans une gare française, payables 
contre disposit ion acceptable* 30 jours? 

Nous pensons que, dans les deux cas , 
l es frais de -timbre sont à la charge d u 
débiteur, c'est-à-dire, dans le premier 
cas , à la charge du négociant étranger, 
et , dans le deuxième cas , à la charge du 
n é gociant français. 

En effet, aux termes de l'article 12 1S 
du Code Civil: « le.-, frais du payement 
sont à la charge du débiteur. » 

C'est donc au u;„'ociant étranger, 
acheteur dans le premier cas , à payer 
les frais du timbre sans l eque l l e s ef
fets ne seraient pas négociables sur u n e 
place de banque française. Dans le s e 
cond cas , le timbre de l'effet lors de 
l 'acceptation est à la charge dunégoc iant 
français, acheteur. 

VH:TOR ÉMION, 
Avocat à la COÛT de Paris. 

BULLETIN ECONOMIQUE 
TIMBKE D 'EFFETS DE COMMERCE. 

VENDEUR ET ACHETEUR. 
On nous demande à qui , du vendeur 

ou de l 'acheteur, doivent incomber les 
frais du timbre des effets de commerce 
dans les deux cas su ivants : 

Lorsqu'un négociant français v e n d à 
un négociant étranger des marchandises 
l ivrables dans une gare française contre 
remises sur u n e p lace de banque fran
çaise; 

Roubaix-Tourcoi ng 
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< o n « « - i l m u n i c i p a l d e E t o m W I n 
Suite de la Session ordinaire de 

novembre. 
P rocès -verbal sommaire de la s é a n c e 

du 17 novembre 1876 
Prés idence de M. Descat , maire . 

Sont présents : MM. L,. "vratine-
•Wattinne, Screpe l -Rousse l , P . DestOSBr» 
bes , adjoints; J .Quint ,Deieporte-Bayart , 
Labbe-Coptn, Charles Junker , Godefroy, 
Moïse Rogier, Pierre Flipo, L. l ' j v e a u , 
Ch. Pol let , Delplanque, P. Scrépel , 11a-
r inkouck .E . Baas, Parent. Tier3, L e -
clercq-Mulliez. C. Daudet , Hindré F. Er-
n o u l t . L é o n Allart, F. Delétoi le , V . D n -
mortier. L. Barbotin. .1. Martel, P . Ri
chard, F. Seney , Alfred Motte. 

Absents : MM. A. Scrépel , Morel, 
Bulteau, empêchés ; Famechon , D e l e -
court-Tiers, en v o y a g e . 

Le Conseil : 
Adopte les conclus ions de deux r a p 

ports de la commiss ion des finances 
tendant : | 

t " A approuver deux achats de ter^ 
rains projetés , pour nouve l les Eco les t 

2° A renvoyer à un nouve l examen de 
ia commiss ion de3 pompiers un s u p p l é 
ment de crédit de 7 ,500 , demandé par 
le corps pour solder les dépenses de 
1876; . . 

Renvoie à l 'examen de la commiss ion 
des finances, pour les vo ies et m o y e n s 
les rapports suivants de la commiss ion 
des travaux adoptés par le Conseil : 

1" Acquisi t ion de terrain hors d'ali
gnement rue de l 'Homele t et démolit ion 
de la maison Delcroix; 

2° Cession de terrain à la voie publ i 
que , rue du Curé, rectification d'aligne
ment ; 

Renvoie à a n n o u v e l e x a m e n d e s c o m 
miss ions des travaux et des eaux r é u 
nies le c lassement et prolongement de 
l a r u e W i b a u x et une proposit ion d é 
change de terrain pour le passage des 
tuyaux des eaux de la Lys; 

Renvo ie à un nouve l examen de la 
commiss ion des travaux la demande de 
c lassement de la rue de la Redoute pro
longée; 

Renvoie à l ' examen de l a c o n m i s s i o n 
des finances pour les vo ies et m o y e n s 
l e s rapports suivants de la commiss ion 
des travaux dont les conclus ions sont 
adoptées : . . . . 

1* Reconstruct ion d'une partie de i. . 
à 20 mètres d'aqueduc de la rue de la 
Redoute; , „ , . 

2° Travaux d'amélioration à 1 éco le 
communale des Sœurs-Carmélites.rueSt-
Ante ine ; ., _„_ 

3° Réparations à l 'ancien asi le , rue 
Sébastopol , futur local du cour de l i s -

4° Eclairage au gaz des éco le s de filles 
du Til leul , des Carmélites et de B lan-
chemail le ; 

5° Aménagement , dans le local de la 
rue du Viei l -Abreuvoir , des cours p u 
blics de mus ique et d'architecture ; 

Adopte les conc lus ions de trois r a p 
ports de la Commiss ion des eaux tendant 
à approuver : 

1° Les comptes de l 'exercice 187 5 ; 
2° Le projet du budget du service pour 

1877 ; j . , 
3" L'hemologat ion d'un marche de 

charbon pour l 'usine de Bousbecque ; 
Renvo ie à la commiss ion des finances 

pour les vo ies et m o y e n s en rapport de la 
commiss ion spéciale concluant à la 
construct ionàl 'abat to ir .des ix n o u v e a u x 
échaudoirs; approuve les devis s'élevant 
à la s o m m e de 45 ,000 francs ; 

Entend lecture du rapport de la com
miss ion du cimetière proposant l 'acqui
s i t ion d'un second terrain d'inhumation 
a u x l i eux dits l es Hauts -Champs , r e n 
vo ie la d i scuss ion et le vote des con
c lus ions à une séance ultérieure; 

M. Paul Scrépel demande la v parole 
pour faire une communicat ion au C o n 
sei l ; 

ab.esa.ias
abattoir.de

